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Paris, le 16 juillet 2014 - SCBSM, société immobilière cotée sur Euronext à Paris, annonce son 

intention de procéder au remboursement anticipé des obligations SCBSM 8% 29DEC2016 en 

circulation. 
 

SCBSM va procéder au remboursement anticipé intégral au pair (150 €) des 60.988 obligations en 
circulation le 29 août prochain. Les porteurs percevront normalement le coupon couru à cette date. 

Les obligations ainsi remboursées seront annulées. 
 

Ce remboursement anticipé intervient alors que le Groupe vient de procéder avec succès à une 

émission obligataire de 23 M€ dans le cadre d’un placement privé auprès d’investisseurs 
institutionnels français et européens (cf. communiqué de presse publié ce jour). Cette opération 

permettra une économie de frais financiers d’environ 250 k€ par an. 
 

La cotation des obligations SCBSM 8% 29DEC2016 reprendra à l’ouverture de la séance du 17 juillet 

2014. 
 

En application des articles L 412-1 et L 621-8 du Code Monétaire et Financier et de son règlement 
général, notamment de ses articles 211-1 à 216-1, l'Autorité des Marchés Financiers a apposé le visa 

numéro 14-425 en date du 2 décembre 2010 sur le Prospectus relatif à l’opération. Des exemplaires 

du Prospectus et des documents de référence incorporés par référence sont disponibles sans frais au 
siège social de SCBSM, 12 rue Godot de Mauroy – 75009 Paris, et sur son site internet 

(www.scbsm.fr), ainsi que sur le site de l’AMF (www.amf-france.org). 
 

 
 

A propos de SCBSM : 

SCBSM est une foncière cotée sur Euronext à Paris (FR0006239109- CBSM) depuis novembre 2006. 
Le patrimoine immobilier du Groupe, hors projets en développement et participations minoritaires, 

s’élève au 31 décembre 2013 à plus de 295 M€. SCBSM dispose du statut SIIC. Plus d’informations 
sur www.scbsm.fr. 
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